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Code civil

Section I — De l’action en partage, et de sa forme

Extrait

Article 830

Version du 19 avril 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si le rapport n’est pas fait en nature, les cohéritiers à qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de la succession.

Les prélèvemens se font, autant que possible, en objets de même nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en nature.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si le rapport n’est pas fait en nature, les cohéritiers à qui il est dû, prélèvent une portion égale sur la masse de la succession.

Les  prélèvements prélèvemens se font, autant que possible, en objets de même nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en nature.
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